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nécessaire, le sous-comité ou les membres du sous-comité, 
selon le cas, soient accompagnés des employés dont ils ont 
besoin.

Le lundi 16 novembre 1981
IL EST ORDONNÉ—Que les crédits le, 5c, 10c, L16c, 

25c, 30c, 35c et L40c, Affaires extérieures, pour l’année 
financière se terminant le 31 mars 1982, soient déférés au 
Comité permanent des affaires extérieures et de la défense 
nationale.

ATTESTÉ

the sub-committee or its members, as the case may be, be 
accompanied by the necessary staff.

Monday, November 16, 1981
ORDERED,—That External Affairs Votes lc, 5c, 10c, 

LI6c, 25c, 30c, 35c and L40c for the fiscal year ending March 
31, 1982, be referred to the Standing Committee on External 
Affairs and National Defence.

ATTEST

Le Greffier de la Chambre des communes 

C.B. KOESTER

The Clerk of the House of Commons


